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Roch ‘Hodech 
L’harmonie au sein de l’autorité 

Tiféret de Mal’hout a pour effet de mener une action induite 
par le fait que l’on est empli de pitié. En effet, il y a lieu de prendre 
des précautions pour que la multiplication des sentiments 
positifs ne fasse pas disparaître les sentiments. 

Certes, il est dit que : « l’acte est essentiel ». Pourtant, le 
Rambam affirme, dans ses Lois des dons aux pauvres, chapitre 
10, au paragraphe 4, que : « celui qui donne de la Tsedaka à 
un pauvre avec un visage renfrogné perd son mérite et le fait 
disparaître, même s’il lui remet mille pièces d’or. Il doit les lui 
donner avec bienveillance et joie, compatir à sa peine ». 

La miséricorde embellit l’action concrète. 
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